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La CNCI et le DECS organisent une nouvelle 

journée de visites d'entreprises pour  
les enseignants de 8ème et de 9ème années  

des écoles secondaires  
du Littoral et du Val-de-Travers 

 
 
Le Département de l’éducation, de la culture et des sports et  
la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie communiquent : 
 
Les enseignants jouent un rôle important dans le processus d'orientation de leurs élèves 
mais ils n'ont en général pas passé eux-mêmes par une voie de formation en entreprise. 
Leur sensibilisation aux réalités du monde économique de notre canton est donc 
primordiale. Pour ce faire, le Département de l’éducation de la culture et des sports 
(DECS) a entrepris des collaborations avec la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie (CNCI) qui a offert son indispensable soutien pour favoriser les contacts entre 
les enseignants et les milieux économiques.  
 
Le mercredi 16 avril 2008, une journée est organisée pour les enseignants des districts de 
Boudry, de Neuchâtel et du Val-de-Travers. Ce jour-là, ce sont près de 450 personnes qui 
visiteront, en groupe, chacun deux entreprises de leur région. Entre 11h. et 13h., 
l'ensemble des participants à cette journée seront réunis au Centre secondaire des Deux-
Thielles au Landeron pour entendre les messages de Mme la Conseillère d'Etat Sylvie 
Perrinjaquet, cheffe du DECS, de MM. Pierre Hiltpold, directeur de la CNCI et Alain 
Marietta, directeur de Métalem SA au Locle. Lors d'un apéritif dînatoire, les enseignants et 
les représentants des quelques 40 entreprises visitées auront l'occasion de mieux faire 
connaissance et de nouer des contacts qui pourront se poursuivre par la suite.  
 
La CNCI et le DECS sont très satisfaits de pouvoir contribuer ainsi à ce que les mondes 
de l'économie régionale et de l'école apprennent à mieux se connaître dans l'intérêt des 
jeunes de notre canton et de leur avenir professionnel. En effet, le passage de la scolarité 
obligatoire aux formations post-obligatoires est un moment clé dans le système éducatif, 
déterminant pour l'avenir des jeunes ainsi que pour la préparation d'une relève 
professionnelle de qualité pour les entreprises et les institutions de notre canton. Cette 
journée est une des pièces du plan d’action « Transition S1-S2 » mis en place par le 
DECS. 
 
Rappelons qu’une première journée de visites d'entreprises a été organisée le 21 
novembre 2007 pour tous les enseignants des classes de 8ème et de 9ème années des 
écoles secondaires des districts du Locle, de La Chaux-de-Fonds et du Val-de-Ruz. A 
cette occasion, plusieurs participants autant de l’économie que du corps enseignant ont, 
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par exemple, émis le vœu que des dirigeants d'entreprises se rendent à leur tour dans les 
écoles secondaires afin d'y rencontrer des classes. 
 
Dans tous les cas, le DECS et les milieux économiques continueront de promouvoir les 
voies de formation professionnelle et plus particulièrement l'apprentissage en entreprises. 
Pour ce faire, ils encouragent par diverses mesures les employeurs à offrir davantage de 
places d'apprentissage et ils organisent en partenariat diverses actions de promotion de la 
formation professionnelle auprès des élèves de fin de la scolarité obligatoire. La 
manifestation phare de ces efforts de promotion sera bien sûr le salon des métiers 
CAPA'CITE qui aura lieu à La Chaux-de-Fonds du 8 au 12 septembre 2008. 
 
 
A L’ATTENTION DES MEDIAS : 
Les journalistes sont cordialement invités au Centre des Deux Thielles au Landeron 
où ils pourront suivre dès 11h15 les différentes allocutions qui précéderont 
l’apéritif dînatoire. Ce sera également l’occasion d’avoir des échanges avec les 
enseignants et les représentants des entreprises. Sur inscription préalable, les 
journalistes qui le désirent pourront suivre un groupe de participants lors d’une ou 
plusieurs visite(s). En cas d’intérêt, prière de contacter M. Thierry Michel, membre 
de la direction de la CNCI, tél. 032 722 15 15, Thierry.Michel@cnci.ch .  
 
 
 
 
Pour de plus amples renseignements:  
Jacques-André Maire, chef du Service de la formation professionnelle et des 
lycées, Espacité 1, CP 2083, 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 032 889 79 25, 
JacquesAndre.Maire@ne.ch; 
Pierre Hiltpold, Directeur de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l’industrie, ou Thierry Michel, rue de la Serre 4, 2001 Neuchâtel, tél. 032 722 15 15, 
Pierre.Hiltpold@cnci.ch. 
 
 
 
Neuchâtel, le 11 avril 2008 
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